
La loi de finances pour 2019 a été publiée au Journal officiel du 30 décembre 2018.

Son article 193 comprend deux dispositions intéressant les lubrifiants :

> l’introduction au 1er janvier 2019 dans le code des douanes d’un nouvel article 266 nonies A, qui

 - exonère de plein droit de la TGAP (au lieu du remboursement prévu au 1 de l’article 266 decies, 
qui est abrogé) :

• les livraisons de lubrifiants expédiés, transportés ou livrés à l’avitaillement des navires et des 
aéronefs, hors de France par le redevable ou pour son compte ;

• l’utilisation des lubrifiants qui ne produisent pas d’huiles usagées ;

 - prévoit que peuvent être effectuées en suspension de TGAP les livraisons de lubrifiants à 
une personne qui les destine à une expédition ou un transport hors de France, sous réserve 
que l’acquéreur remette au fournisseur une attestation mentionnant le recours au régime de 
suspension. A noter, l’attestation n’a pas à être visée par le service des douanes (abrogation du 
6 de l’article 266 decies).

> le transfert, au 1er janvier 2020, à la direction générale des finances publiques (DGFiP), de la 
déclaration, du contrôle et du recouvrement de la composante lubrifiants de la TGAP, selon les 
mêmes procédures et sous les mêmes sanctions, garanties, sûretés et privilèges que les taxes sur 
le chiffre d’affaires (remplacement de l’article 266 undecies du code des douanes).

> Figurent ci-après les d), e) et f) du 2° du I de l’article 193 de la loi de finances pour 2019.
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LOI DE FINANCES POUR 2019
LOI N°2018-1317 DU 28 DÉCEMBRE 2018

n°1255
Mardi 8 janvier 2019

 Circulaire CPL

212 avenue Paul Doumer - 92508 Rueil-Malmaison Cedex
Tél. : (33) 01 47 52 95 80 - Fax : (33) 01 47 52 95 85
e-mail : cplub@wanadoo.fr - www.cpl-lubrifiants.com



Centre Professionnel des Lubrifiants

2

LOI N° 2018-1317 DU 28 DÉCEMBRE 2018 DE FINANCES POUR 2019

(J.O. du 30 décembre 2018)

NOR : CPAX1823550L LOIS 
LOI no 2018-1317 du 28 décembre 2018 de finances pour 2019 (1) 

NOR : CPAX1823550L 

L’Assemblée nationale et le Sénat ont délibéré, 

L’Assemblée nationale a adopté, 
Vu la décision du Conseil constitutionnel no 2018-777 DC du 28 décembre 2018 ; 

Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur suit : 

Article liminaire 

La prévision de solde structurel et de solde effectif de l’ensemble des administrations publiques pour 2019, 
l’exécution de l’année 2017 et la prévision d’exécution de l’année 2018 s’établissent comme suit : 

(En points de produit intérieur brut)  

Exécution 2017 Prévision d’exécution 
2018 Prévision 2019 

Solde structurel (1) – 2,3 – 2,3 – 2,3 

Solde conjoncturel (2) – 0,3 – 0,1 0,1 

Mesures exceptionnelles (3) – 0,1 – 0,2 – 0,9 

Solde effectif (1 + 2 + 3) – 2,7 – 2,7 (*) – 3,2 (*) 

Solde effectif hors mesures exceptionnelles (1 + 2) – 2,6 – 2,4 – 2,2 

(*) L’écart entre le solde effectif et la somme de ses composantes s’explique par l’arrondi au dixième des différentes valeurs.  

PREMIÈRE PARTIE 

CONDITIONS GÉNÉRALES DE L’ÉQUILIBRE FINANCIER 

TITRE Ier 

DISPOSITIONS RELATIVES AUX RESSOURCES 

I. – IMPÔTS ET RESSOURCES AUTORISÉS 

A. – Autorisation de perception des impôts et produits 

Article 1er 

I. – La perception des ressources de l’Etat et des impositions de toute nature affectées à des personnes morales 
autres que l’Etat est autorisée pendant l’année 2019 conformément aux lois et règlements et aux dispositions de la 
présente loi. 

II. – Sous réserve de dispositions contraires, la présente loi s’applique : 
1o A l’impôt sur le revenu dû au titre de l’année 2018 et des années suivantes ; 
2o A l’impôt sur les sociétés dû au titre des exercices clos à compter du 31 décembre 2018 ; 
3o A compter du 1er janvier 2019 pour les autres dispositions fiscales. 

B. – Mesures fiscales 

Article 2 

I. – Le chapitre Ier du titre Ier de la première partie du livre Ier du code général des impôts est ainsi modifié : 
1o A la première phrase du second alinéa de l’article 196 B, le montant : « 5 795 € » est remplacé par le montant : 

« 5 888 € » ; 

2o Le I de l’article 197 est ainsi modifié : 

a) Le 1 est ainsi modifié : 
– aux deux premiers alinéas, le montant : « 9 807 € » est remplacé par le montant : « 9 964 € » ; 
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de ce compte double, du seuil indiqué. Elle est comptabilisée pour sa valeur réelle au delà de ce seuil, le cas 
échéant dans la limite prévue au C. 

« 

Catégorie de matières premières 
Seuil au delà duquel la part de l’énergie  

issue de l’ensemble des matières premières  
de la catégorie n’est pas comptée double 

Matières mentionnées à la partie A de l’annexe IX de la directive 2009/28/CE du 
Parlement européen et du Conseil du 23 avril 2009 précitée, à l’exception du tallol 
et brai de tallol 

Différence entre le pourcentage cible 
fixé au IV et 7 % 

Matières mentionnées à la partie B de l’annexe IX de la directive 2009/28/CE du 
Parlement européen et du Conseil du 23 avril 2009 précitée 

Gazoles : seuil prévu au C pour les mêmes matières 
Essences : 0,1 %  

» ; 
« Seule est comptée double l’énergie contenue dans les produits dont la traçabilité a été assurée depuis leur 

production, selon des modalités définies par décret. 
« VI. – Deux redevables peuvent convenir que tout ou partie de la quantité d’énergie renouvelable contenue 

dans les carburants inclus dans l’assiette du premier est prise en compte dans la détermination de la quantité 
d’énergie renouvelable aux fins de la liquidation de la taxe due par le second. 

« La convention peut être conclue à titre onéreux. Elle ne peut porter que sur des quantités conduisant, pour le 
premier des redevables, à excéder le pourcentage national cible d’incorporation d’énergie renouvelable dans les 
transports ou l’une des limites énumérées au V. Une même quantité d’énergie ne peut faire l’objet de plusieurs 
conventions. 

« VII. – Le ministre chargé du budget peut, pendant une période ne pouvant excéder trente jours, renouvelable, 
exclure de l’assiette de la taxe incitative relative à l’incorporation de biocarburants les volumes pour lesquels elle 
devient exigible pendant cette période, lorsque les conditions suivantes sont réunies : 

« 1o Des difficultés exceptionnelles d’approvisionnement entraînent, au niveau national ou local, une pénurie 
d’un ou plusieurs carburants mentionnés au I et nécessitent la mise à disposition de stocks stratégiques pétroliers 
dans un bref délai ; 

« 2o L’incorporation d’énergie renouvelable dans les carburants est de nature à aggraver les difficultés 
d’approvisionnement. 

« Le ministre chargé du budget peut limiter l’exclusion à ceux des produits ou des zones géographiques pour 
lesquels les difficultés d’approvisionnement sont les plus importantes. 

« VIII. – Un décret fixe les documents et justificatifs devant être fournis par le redevable aux fins de la prise en 
compte des produits dans la détermination de la part d’énergie renouvelable conformément au présent article. 

« IX. – La taxe incitative relative à l’incorporation de biocarburants est déclarée, liquidée et, le cas échéant, 
payée par le redevable en une fois, au plus tard le 10 avril de l’année suivant celle sur la base de laquelle son 
assiette est déterminée. 

« Toutefois, en cas de cessation définitive d’activité taxable, elle est déclarée et, le cas échéant, payée dans les 
trente jours qui suivent la date de cessation d’activité. Pour la détermination de l’assiette, seuls sont pris en compte 
les produits au titre desquels la taxe incitative relative à l’incorporation de biocarburants est devenue exigible avant 
cette date. 

« La taxe incitative relative à l’incorporation de biocarburants est recouvrée et contrôlée selon les mêmes 
procédures et sous les mêmes sanctions, garanties, sûretés et privilèges que la taxe intérieure de consommation 
prévue à l’article 265. Les réclamations sont présentées, instruites et jugée selon les règles applicables à cette 
même taxe. 

« X. – Le présent article n’est pas applicable en Guadeloupe, en Guyane, en Martinique, à La Réunion et à 
Mayotte. » 

II. – Le I s’applique aux produits pour lesquels la taxe devient exigible à compter du 1er janvier 2019. 
III. – Le B du V de l’article 266 quindecies du code des douanes, dans sa rédaction résultant du I du présent 

article, entre en vigueur le 1er janvier 2020. 

Article 193 

I. – Le code des douanes est ainsi modifié : 

1o Au début du titre IV, il est ajouté un chapitre préliminaire ainsi rédigé : 

« CHAPITRE PRÉLIMINAIRE 

« DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

« Art. 84 A. – Pour l’application du présent chapitre, les droits et taxes s’entendent des impositions déclarées, 
recouvrées et contrôlées selon les mêmes procédures et sous les mêmes sanctions, garanties, sûretés et privilèges 
que les droits de douanes. » ; 

2o Le titre X est ainsi modifié : 
a) L’intitulé est ainsi rédigé : « Impositions relevant des missions fiscales de la douane » ; 
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b) Le I de l’article 266 sexies est ainsi modifié : 
– au a du 4 et au 5, les mots : « sur le marché intérieur ou » sont remplacés par les mots : « en France, en dehors 

des collectivités régies par l’article 74 de la Constitution, de la Nouvelle-Calédonie, des Terres australes et 
antarctiques françaises et de l’île de Clipperton, ou y » ; 

– au a du 6, les mots : « sur le marché intérieur » sont remplacés par les mots : « en France, en dehors des 
collectivités régies par l’article 74 de la Constitution, de la Nouvelle-Calédonie, des Terres australes et 
antarctiques françaises et de l’île de Clipperton » ; 

– au b du même 6, après le mot : « utilise », sont insérés les mots : « sur le territoire mentionné au a » et, après le 
mot : « au », il est inséré le mot : « même » ; 

c) Le premier alinéa de l’article 266 septies est ainsi rédigé : 
« Le fait générateur de la taxe prévue à l’article 266 sexies intervient et cette taxe est exigible au moment où se 

produit : » ; 

d) Après l’article 266 nonies, il est inséré un article 266 nonies A ainsi rédigé : 

« Art. 266 nonies A. –  I. – Les livraisons mentionnées aux 4, 5 et 6 de l’article 266 septies de produits 
expédiés ou transportés hors de France par le redevable ou pour son compte sont exonérées de la taxe prévue à 
l’article 266 sexies. 

« II. – Ces mêmes livraisons à une personne qui destine les produits, dans le cadre de son activité économique, à 
une expédition ou un transport hors de France peuvent être effectuées en suspension de la taxe générale sur les 
activités polluantes. 

« A cette fin, l’acquéreur établit, au plus tard à la date de facturation, une attestation en double exemplaire 
certifiant que le produit est destiné à être expédié ou transporté hors de France et comportant la mention du recours 
au régime de suspension. Un exemplaire est remis au fournisseur. 

« En cas de recours au régime de suspension, si les produits ne sont pas expédiés ou transportés hors de France, 
la taxe est exigible auprès de l’acquéreur dès que les produits sont affectés à une autre destination, et au plus tard 
lors de leur livraison en France ou de tout événement rendant impossible l’expédition ou le transport hors de 
France. 

« III. – Pour l’application des I et II, une expédition ou un transport hors de France s’entend de l’expédition ou 
du transport des produits en dehors du territoire national ou à destination des collectivités régies par l’article 74 de 
la Constitution, de la Nouvelle-Calédonie, des Terres australes et antarctiques françaises ou de l’île de Clipperton. 
Pour les lubrifiants mentionnés au a du 4 du I de l’article 266 sexies, elle s’entend également de l’avitaillement des 
navires mentionnés à l’article 190 et des aéronefs mentionnés à l’article 195. 

« IV. – Est également exonérée l’utilisation des lubrifiants mentionnés au a du 4 du I de l’article 266 sexies 
lorsqu’elle ne produit pas d’huiles usagées. 

« Les livraisons de ces produits à une personne qui les destine à une telle utilisation sont suspendues de taxe dans 
les conditions prévues au II du présent article. » ; 

e) Les 1, 3 et 6 de l’article 266 decies sont abrogés ; 

f) L’article 266 undecies est ainsi rédigé : 

« Art. 266 undecies. – I. – La taxe générale sur les activités polluantes est déclarée et liquidée par les 
redevables selon les modalités suivantes : 

« 1o Pour les redevables de la taxe sur la valeur ajoutée soumis au régime réel normal d’imposition mentionné 
au 2 de l’article 287 du code général des impôts, sur des déclarations adressées concomitamment à la déclaration 
mentionnée au 1 du même article 287 et déposées au titre du mois suivant le premier trimestre civil de l’année 
suivant celle au cours de laquelle la taxe est devenue exigible ; 

« 2o Pour les redevables de la taxe sur la valeur ajoutée soumis au régime réel simplifié d’imposition prévu à 
l’article 302 septies A du même code, sur des déclarations adressées concomitamment à la déclaration annuelle 
mentionnée au 3 de l’article 287 dudit code et déposées au titre de l’exercice au cours duquel la taxe est devenue 
exigible ; 

« 3o Dans tous les autres cas, sur des déclarations adressées au service de recouvrement dont relève le siège ou le 
principal établissement du redevable, au plus tard le 25 avril de l’année qui suit celle au cours de laquelle la taxe est 
devenue exigible. 

« La déclaration susmentionnée est conforme au modèle établi par l’administration. 
« II. – La taxe est acquittée, dans les conditions définies par voie réglementaire, au moyen d’acomptes dont le 

nombre ne peut excéder trois ainsi que, le cas échéant, d’une régularisation intervenant au plus tard lors de la 
déclaration prévue au I. 

« La taxe est recouvrée et contrôlée selon les mêmes procédures et sous les mêmes sanctions, garanties, sûretés 
et privilèges que les taxes sur le chiffre d’affaires. Les réclamations sont présentées, instruites et jugées selon les 
règles applicables à ces mêmes taxes. 

« III. – Les redevables conservent, à l’appui de leur comptabilité, l’information des poids trimestriels afférents à 
chacune des exemptions mentionnées au II de l’article 266 sexies, à chacun des tarifs prévus à l’article 266 nonies 
et à chacune des exonérations et livraisons en suspension mentionnées à l’article 266 nonies A, en distinguant, le 
cas échéant, ceux afférents aux livraisons, ceux afférents aux réceptions et ceux afférents aux transferts hors de 
France. 
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b) Le I de l’article 266 sexies est ainsi modifié : 
– au a du 4 et au 5, les mots : « sur le marché intérieur ou » sont remplacés par les mots : « en France, en dehors 

des collectivités régies par l’article 74 de la Constitution, de la Nouvelle-Calédonie, des Terres australes et 
antarctiques françaises et de l’île de Clipperton, ou y » ; 

– au a du 6, les mots : « sur le marché intérieur » sont remplacés par les mots : « en France, en dehors des 
collectivités régies par l’article 74 de la Constitution, de la Nouvelle-Calédonie, des Terres australes et 
antarctiques françaises et de l’île de Clipperton » ; 

– au b du même 6, après le mot : « utilise », sont insérés les mots : « sur le territoire mentionné au a » et, après le 
mot : « au », il est inséré le mot : « même » ; 

c) Le premier alinéa de l’article 266 septies est ainsi rédigé : 
« Le fait générateur de la taxe prévue à l’article 266 sexies intervient et cette taxe est exigible au moment où se 

produit : » ; 

d) Après l’article 266 nonies, il est inséré un article 266 nonies A ainsi rédigé : 

« Art. 266 nonies A. –  I. – Les livraisons mentionnées aux 4, 5 et 6 de l’article 266 septies de produits 
expédiés ou transportés hors de France par le redevable ou pour son compte sont exonérées de la taxe prévue à 
l’article 266 sexies. 

« II. – Ces mêmes livraisons à une personne qui destine les produits, dans le cadre de son activité économique, à 
une expédition ou un transport hors de France peuvent être effectuées en suspension de la taxe générale sur les 
activités polluantes. 

« A cette fin, l’acquéreur établit, au plus tard à la date de facturation, une attestation en double exemplaire 
certifiant que le produit est destiné à être expédié ou transporté hors de France et comportant la mention du recours 
au régime de suspension. Un exemplaire est remis au fournisseur. 

« En cas de recours au régime de suspension, si les produits ne sont pas expédiés ou transportés hors de France, 
la taxe est exigible auprès de l’acquéreur dès que les produits sont affectés à une autre destination, et au plus tard 
lors de leur livraison en France ou de tout événement rendant impossible l’expédition ou le transport hors de 
France. 

« III. – Pour l’application des I et II, une expédition ou un transport hors de France s’entend de l’expédition ou 
du transport des produits en dehors du territoire national ou à destination des collectivités régies par l’article 74 de 
la Constitution, de la Nouvelle-Calédonie, des Terres australes et antarctiques françaises ou de l’île de Clipperton. 
Pour les lubrifiants mentionnés au a du 4 du I de l’article 266 sexies, elle s’entend également de l’avitaillement des 
navires mentionnés à l’article 190 et des aéronefs mentionnés à l’article 195. 

« IV. – Est également exonérée l’utilisation des lubrifiants mentionnés au a du 4 du I de l’article 266 sexies 
lorsqu’elle ne produit pas d’huiles usagées. 

« Les livraisons de ces produits à une personne qui les destine à une telle utilisation sont suspendues de taxe dans 
les conditions prévues au II du présent article. » ; 

e) Les 1, 3 et 6 de l’article 266 decies sont abrogés ; 

f) L’article 266 undecies est ainsi rédigé : 

« Art. 266 undecies. – I. – La taxe générale sur les activités polluantes est déclarée et liquidée par les 
redevables selon les modalités suivantes : 

« 1o Pour les redevables de la taxe sur la valeur ajoutée soumis au régime réel normal d’imposition mentionné 
au 2 de l’article 287 du code général des impôts, sur des déclarations adressées concomitamment à la déclaration 
mentionnée au 1 du même article 287 et déposées au titre du mois suivant le premier trimestre civil de l’année 
suivant celle au cours de laquelle la taxe est devenue exigible ; 

« 2o Pour les redevables de la taxe sur la valeur ajoutée soumis au régime réel simplifié d’imposition prévu à 
l’article 302 septies A du même code, sur des déclarations adressées concomitamment à la déclaration annuelle 
mentionnée au 3 de l’article 287 dudit code et déposées au titre de l’exercice au cours duquel la taxe est devenue 
exigible ; 

« 3o Dans tous les autres cas, sur des déclarations adressées au service de recouvrement dont relève le siège ou le 
principal établissement du redevable, au plus tard le 25 avril de l’année qui suit celle au cours de laquelle la taxe est 
devenue exigible. 

« La déclaration susmentionnée est conforme au modèle établi par l’administration. 
« II. – La taxe est acquittée, dans les conditions définies par voie réglementaire, au moyen d’acomptes dont le 

nombre ne peut excéder trois ainsi que, le cas échéant, d’une régularisation intervenant au plus tard lors de la 
déclaration prévue au I. 

« La taxe est recouvrée et contrôlée selon les mêmes procédures et sous les mêmes sanctions, garanties, sûretés 
et privilèges que les taxes sur le chiffre d’affaires. Les réclamations sont présentées, instruites et jugées selon les 
règles applicables à ces mêmes taxes. 

« III. – Les redevables conservent, à l’appui de leur comptabilité, l’information des poids trimestriels afférents à 
chacune des exemptions mentionnées au II de l’article 266 sexies, à chacun des tarifs prévus à l’article 266 nonies 
et à chacune des exonérations et livraisons en suspension mentionnées à l’article 266 nonies A, en distinguant, le 
cas échéant, ceux afférents aux livraisons, ceux afférents aux réceptions et ceux afférents aux transferts hors de 
France. 
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« Ces informations et les attestations mentionnées au II du même article 266 nonies A sont tenues à la 
disposition de l’administration et lui sont communiquées à première demande. 

« IV. – Les I à III s’appliquent également à toute personne acquérant les produits en suspension de la taxe dans 
les conditions prévues au II de l’article 266 nonies A pour les quantités concernées. 

« V. – Lorsque le redevable n’est pas établi dans un Etat membre de l’Union européenne ou dans tout autre Etat 
partie à l’accord sur l’Espace économique européen ayant conclu avec la France une convention fiscale qui contient 
une clause d’assistance administrative en vue de lutter contre la fraude et l’évasion fiscales ainsi qu’une convention 
d’assistance mutuelle en matière de recouvrement de l’impôt, il fait accréditer auprès du service des impôts 
compétent un représentant assujetti à la taxe sur la valeur ajoutée établi en France qui s’engage à remplir les 
formalités au nom et pour le compte du représenté et, le cas échéant, à acquitter la taxe à sa place. » ; 

g) L’article 266 duodecies est abrogé ; 

h) L’article 285 est ainsi modifié : 

– le 1 est abrogé ; 
– au premier alinéa du 2, les mots : « taxes sur le chiffre d’affaires, les taxes intérieures et tous autres droits et 

taxes exigibles à l’importation » sont remplacés par les mots : « impositions exigibles à l’importation autres 
que la taxe sur la valeur ajoutée et les taxes intérieures » ; 

i) L’article 285 sexies est abrogé ; 

j) Il est ajouté un chapitre VII ainsi rédigé : 

« CHAPITRE VII 

« CONDITIONS D’EXERCICE DES MISSIONS FISCALES 

« Art. 285 decies. – L’administration des douanes et des droits indirects exerce les missions fiscales qui lui sont 
confiées : 

« 1o Pour les impositions autres que celles mentionnées au 2o, dans les conditions que le présent code prévoit 
pour chacune de ces impositions ; 

« 2o Pour les impositions recouvrées et contrôlées selon les mêmes procédures et sous les mêmes sanctions, 
garanties, sûretés et privilèges que les contributions indirectes ou que les taxes sur le chiffres d’affaires, dans les 
conditions que le livre des procédures fiscales prévoit pour chacune de ces impositions. 

« Art. 285 undecies. – Pour l’exercice par l’administration des douanes et des droits indirects de ses missions 
relatives aux impositions recouvrées selon les mêmes procédures et sous les mêmes sanctions, garanties, sûretés et 
privilèges que les taxes sur le chiffres d’affaires, au sein du livre II du code général des impôts et du livre des 
procédures fiscales : 

« 1o Les références à l’administration des impôts ou à l’administration fiscale s’entendent de références à 
l’administration des douanes et des droits indirects ; 

« 2o Les références au directeur général des finances publiques s’entendent de références au directeur général des 
douanes et des droits indirects ; 

« 3o Les références aux agents de la direction générale des finances publiques, aux agents de l’administration des 
impôts ou aux agents des impôts s’entendent de références aux agents de la direction générale des douanes et des 
droits indirects, le cas échéant, de catégorie et ou de grades équivalents. » ; 

3o Le chapitre préliminaire du titre XII est ainsi modifié : 

a) L’intitulé est ainsi rédigé : « Dispositions générales » ; 

b) Au début, il est rétabli un article 321 ainsi rédigé : 

« Art. 321. – Le présent titre ne s’applique pas aux taxes recouvrées et contrôlées selon les mêmes procédures 
et sous les mêmes sanctions, garanties, sûretés et privilèges que les contributions indirectes ou que les taxes sur le 
chiffre d’affaires. » ; 

4o Au dernier alinéa du I de l’article 440 bis, les mots : « , au dernier alinéa de l’article 266 undecies » sont 
supprimés. 

II. – Le code général des impôts est ainsi modifié : 

1o Le II de l’article 271 est ainsi modifié : 

a) Le b du 1 est ainsi rédigé : 

« b) Celle qui est acquittée par les redevables eux-mêmes, dans les conditions prévues au II de l’article 1695, 
pour les importations ou les sorties de régimes suspensifs mentionnés au 1o, au a du 2o et au 7o du I de 
l’article 277 A ou, dans le cas contraire, celle qui est due pour les importations ou les sorties de ces régimes ; » 

b) Au début du même b, tel qu’il résulte du a du présent 1o, sont ajoutés les mots : « Sauf pour les opérations 
mentionnées au e, » ; 
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Numéro du compte Intitulé du compte Autorisation  
de découvert 

951 Emission des monnaies métalliques.......................................................................................................................... 0 

952 Opérations avec le Fonds monétaire international................................................................................................... 0 

953 Pertes et bénéfices de change .................................................................................................................................... 250 000 000  

Total............................................................................................................................................................................... 250 000 000  

La présente loi sera exécutée comme loi de l’Etat. 

Fait à Paris, le 28 décembre 2018. 
EMMANUEL MACRON 

Par le Président de la République : 

Le Premier ministre, 
EDOUARD PHILIPPE 

Le ministre de l’économie  
et des finances, 

BRUNO LE MAIRE 

Le ministre de l’action  
et des comptes publics, 

GÉRALD DARMANIN   
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